     SEANCE DU 13 avril 2023 	

Par convocation du 06 avril 2023, les membres du Conseil Municipal ont été invités à assister à la présente réunion. Cette séance a fait l'objet des mesures de publicité prévues par le Code Général des Collectivités Territoriales par l'affichage de l'ordre du jour dans les tableaux de BALDENHEIM et RATHSAMHAUSEN-LE-HAUT.

La séance est ouverte à 20h00 par Madame Virginie MUHR, Maire, en présence de :
Jean-Luc BURY, Denise GISSELBRECHT, Sylvain MICHELOT, Adjoints au Maire ;
Willy SCHWANDER, Françoise ELSAESSER, Chantal RIES, Claude BAUER, Mathias PETER, Céline BUCHER, Elisabeth GRILLET, Alain GROSSHANS, Valérie HUNZINGER, Clément RENAUDET, Véronique SANSONNET, Conseillers Municipaux

Membres en exercice : 15		Présents			:	15
										Absents			:	  0
Procuration	:	  0


Vu les articles L2541-6 et 2541-7 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur la nomination d’un ou plusieurs membres pour remplir les fonctions de secrétaire,

Le Conseil, après en avoir délibéré,
DESIGNE, à l’unanimité, Willy SCHWANDER, secrétaire de séance.


L’ordre du jour de la séance est le suivant : 

D-2023-17	Approbation du procès-verbal de la séance du 09 février 2023
D-2023-18	M57 : fongibilité des crédits
D-2023-19	Approbation du Compte de Gestion - Exercice 2022
D-2023-20	Approbation du Compte Administratif – Exercice 2022
D-2023-21	Affectation du résultat de l’exercice 2022
D-2023-22	Vote des taux d’imposition des Taxes Directes Locales – Année 2023
[bookmark: _Hlk131489030]D-2023-23		Provisions pour dépréciation des actifs circulants pour l’exercice 2023
D-2023-24		Approbation du budget primitif – Exercice 2023
D-2022-25		Décisions relatives à l’imputation de certaines acquisitions en investissement
D-2023-26		Rénovation énergétique de la mairie : choix du maître d’œuvre
D-2023-27		Renouvellement du contrat groupe d’assurance des risques statutaires
D-2023-28	Création d’un emploi d’accroissement temporaire d’activité
D-2023-29	Création de deux postes d’agents saisonniers
D-2023-30	Chasse 2024 - 2033 : création de la commission consultative communale de la chasse 
D-2023-31	Chasse 2024 - 2033 : Abandon du produit de la chasse aux propriétaires
D-2023-32	Délégations consenties au maire par la délibération du 28 mai 2020 dans le cadre de l’article L2122-22 du CGT
D-2023-33		Divers et Communiqués
· Urbanisme
· Informations et interventions



Avant d’entamer l’ordre du jour, Mme le Maire souhaite publiquement dire quelques mots suite à la dernière séance du Conseil Municipal :

« Lors de la réunion du conseil municipal du 9 février 2023, un incident d’une gravité sans précédent dans ce mandat s’est produit.
Des propos insultants envers le maire en exercice, envers Monsieur le maire honoraire, envers les adjoints et envers l’ensemble des conseillers municipaux ont été exprimés avec une violence inexpliquée et inexplicable.
De plus, le dénigrement manifeste de l’engagement, passé et présent, de chacun d’entre eux est objectivement totalement infondé.
Une telle attitude n’est pas tolérable dans cette institution de démocratie locale que représente le conseil municipal. 

Il est rappelé que chaque conseiller se doit de respecter les échanges et d'adopter un comportement respectueux en séance.
J’ai pris attache auprès des services de l’État qui m’ont fortement invité à vous apporter les informations suivantes : 

Aux termes de l’article L. 2121-16 du Code Général Collectivités Territoriales, le maire a seul la qualité de police de l’assemblée.
Si les comportements sont de nature à perturber le bon déroulement des débats, le maire dispose de plusieurs moyens d’action :
· Procéder à un simple rappel à l’ordre ou encore retirer la parole, s’il s’agit d’un conseiller municipal.
· Recourir à des mesures d’ordre intérieur nécessaires au maintien du bon ordre des séances du conseil tel que la levée ou la suspension de séance.
Ces mesures doivent permettre de reprendre l’examen des points à l’ordre du jour dans de meilleures conditions.
Dans le cas où ces mesures resteraient sans effet, l’ Article L2541-9 stipule que l'expulsion du conseiller pourrait être prononcée pour un temps déterminé ou pour toute la durée de son mandat.
Ceci est également indiqué dans le chapitre 4 du règlement du conseil municipal adopté à l’unanimité en séance du 8 octobre 2020.

Selon l’article 21 de ce même règlement, la parole est accordée par le maire.
Lorsqu’un membre du conseil municipal s’écarte de la question traitée ou qu’il trouble le bon déroulement de la séance par des interruptions ou des attaques personnelles, la parole peut lui être retirée par le maire.
Le maire peut alors faire application de l’article 19 de ce même règlement et qui reprend l’article du Code général des collectivités territoriales relatif à la police de l’assemblée et faire expulser ou arrêter tout individu qui trouble l’ordre.

En cas de crime ou de délit (propos injurieux ou diffamatoires, …), le maire peut en dresser le procès-verbal et le procureur de la république en est immédiatement saisi. »



D-2023-17	APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 09 FEVRIER 2023

Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 09 février 2023 a été transmis aux membres le 16 février 2023, et n’appelle aucune observation.

ADOPTE A L’UNANIMITE



D-2023-18	M57 : FONGIBILITE DES CREDITS

Rapporteur : Virginie MUHR, Maire 

La nomenclature budgétaire et comptable M57 étend à toutes les collectivités des règles budgétaires assouplies offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires, plus de clarté et une meilleure lisibilité.
Elle prévoit la possibilité, pour l'assemblée délibérante, d'autoriser l'exécutif à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre (hors dépenses de personnel), au sein de la section d’investissement et de la section de fonctionnement, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune de ces sections. 

Ces mouvements de crédits ne doivent pas entraîner une insuffisance de crédits nécessaires au règlement des dépenses obligatoires sur un chapitre.

Ces virements de crédits doivent faire l'objet d'une décision expresse de l’exécutif, qui doit être transmise au représentant de l’État pour être exécutoire dans les conditions de droit commun.

Cette décision doit également être notifiée au comptable.

Le Maire informera alors l’assemblée délibérante de ces mouvements de crédits, lors de sa plus proche séance.

Vu la délibération d'adoption du 07 avril 2022, par anticipation à compter du 1er janvier 2023 de la nomenclature budgétaire et comptable M57,

Vu les dispositions de la nomenclature budgétaire et comptable M57,

LE CONSEIL MUNICIPAL, après délibérations, 
autorise le Maire à :

PROCEDER	pour l'exercice 2023, à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre (hors dépenses de personnel), au sein de la section d’investissement et de la section de fonctionnement, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune de ces sections, sous réserve que ces mouvements de crédits n'entraînent pas une  insuffisance de crédits nécessaires au règlement des dépenses obligatoires sur un chapitre ;

SIGNER	les décisions et documents utiles pour les transmettre au représentant de l'Etat, et les notifier au comptable assignataire de Sélestat pour mise en œuvre.

ADOPTE A L’UNANIMITE



Mme le Maire rappelle qu’une séance de travail a eu lieu le 09 mars 2023 afin d’étudier les différents dossiers budgétaires suivants :

Mot du Maire : Préambule au débat et au vote du budget : 
« Le budget, sa préparation et son vote est toujours un moment important et fort dans la vie d’une commune car il fixe la feuille de route pour un an, mais aussi pour les années à venir pour Baldenheim.
Cela fait 2 ans que nous faisons des économies, en vue d’un projet d’envergure qu’est le centre socioculturel.
Nous avons également fait des économies de fonctionnement très importantes. Pour mémoire, un bon nombre de contrats ont été renégociés par Sylvain Michelot. En dernier lieu les contrats de gaz : Sylvain Michelot a géré la sortie du groupement de commande et la négociation avec un nouveau fournisseur qui nous permet de réduire de plus de la moitié la facture.
Il en est de même avec le dossier de l’éclairage public et le passage en led, parfaitement géré par Jean-Luc Bury.

Nous avons d’autres projets à monter.
La création d’un accueil périscolaire le matin va contribuer au maintien de la classe menacée de fermeture tout comme l’arrivée des 1ers habitants du lotissement du Bruehli. Et je tiens à rendre hommage à Willy Schwander pour sa clairvoyance à mettre ce projet en œuvre durant son dernier mandat, tant pour préserver notre école que pour préserver le patrimoine communal car nous n’aurions pas pu échapper à la loi zéro artificialisation nette, la loi ZAN qui aurait fini par rendre ces terres inconstructibles.
Je veux aussi souligner le fait qu’il ait eu la lucidité de ne pas faire ce lotissement en régie communale. Ceci aurait plombé nos finances sur plusieurs années, à l’instar de ce qui se passe dans les villages voisins. Cela aurait bloqué, sans aucun gage de réussite, tous les autres projets communaux.

Un autre projet d’envergure qui commence à apparaitre dans le budget : la rénovation énergétique du bâtiment de la mairie qui va nous permettre de faire des économies substantielles mais aussi d’engranger de nouvelles et importantes subventions, chose qui n’aurait pas été possible les années précédentes. L’État débloque des fonds et nous espérons en bénéficier car la préparation de ce projet avance !

Nous continuerons aussi à faire des actions concrètes d’embellissement et d’animation de notre village sous la houlette de Denise Gisselbrecht.
Je veux aussi remercier toutes celles et ceux qui prêtent main forte.
Vous êtes présents pour le Oschterputz,
vous êtes présents pour la conception et la distribution des Blattlis,
vous êtes présents pour la création et la mise en œuvre des décorations de Noël,
vous êtes présents pour faire des plantations,
vous êtes présents pour divers travaux.
Vous vous impliquez très activement, vos contributions nous permettent de limiter nos besoins en main d’œuvre et ceci nous permet aussi de faire des économies importantes !

Je sais pertinemment que vous êtes toutes et tous très actifs professionnellement, que vos vies de familles sont prenantes et que parfois vous ne pouvez pas être présents systématiquement à toutes les réunions mais je sais pouvoir compter sur vous et je vous remercie vivement pour tout le temps que vous consacrez à la commune et à vos concitoyens.
Et je ne pense pas outrepasser mes pouvoirs en vous disant que les villageois s’associent très volontiers et régulièrement à ces remerciements !

Aujourd’hui nous devons augmenter notre capacité d’investissement.
C’est pour cette raison que je proposerai, comme déjà évoqué en séance de travail et dans le débat d’orientation budgétaire, une augmentation des taux de fiscalité.
L’augmentation des taux mérite le rappel de quelques points :
	- Les taux n’ont pas augmenté depuis plus de 30 ans
	- Nous avons aujourd’hui les taux les plus bas de la communauté des communes de Sélestat.

Ceci n’est pas un budget « curatif » car la situation financière est saine de part la gestion exemplaire durant le mandat précédent, mais c’est un budget de préparation de l’avenir pour garder et consolider notre capacité à investir pour le bien de notre village et de nos concitoyens. »



D-2023-19	APPROBATION DU COMPTE DE GESTION – EXERCICE 2022 

Rapporteur : Virginie MUHR, Maire 

Le compte de gestion 2022, proposé par le comptable public, est en adéquation avec le compte administratif de la commune de l’exercice 2022.

Considérant que les écritures du compte de gestion tenu par le comptable public coïncident en tous points avec celles retracées dans le compte administratif, il est demandé au Conseil Municipal,
D’APPROUVER	 le compte de gestion arrêté comme ci-dessous :

	[bookmark: _Hlk131665394]
	DEPENSES
	RECETTES
	SOLDE

	FONCTIONNEMENT
	
	
	

	Résultat de l’exercice
	657 709,50
	816 455,80
	+ 158 746,30

	Excédent antérieur reporté
	
	645 280,60
	+ 645 280,60

	
	
	
	

	TOTAL FONCTIONNEMENT
	657 709,50
	1 461 736,40
	+ 804 026,90

	
	
	
	

	INVESTISSEMENT
	
	
	

	Résultat de l’exercice
	659 134,63
	428 504,47
	· 230 630,16

	Déficit antérieur reporté
	235 410,38
	
	· 235 410,38

	
	
	
	

	TOTAL INVESTISSEMENT
	894 545,01
	428 504,47
	· 466 040,54

	
	
	
	

	EXCEDENT GLOBAL
	
	
	+ 337 986,36



Le Conseil municipal, 
APPROUVE		 le compte de gestion 2022 arrêté comme ci-dessus.
ADOPTE A L’UNANIMITE



D-2023-20	APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF - EXERCICE 2022

Rapporteur : Sylvain MICHELOT, adjoint au Maire 

Mme le Maire quitte la salle.

Après s’être fait présenter les pièces comptables de l’exercice 2022, il est demandé au Conseil Municipal, 

D’APPROUVER	 le compte administratif 2022 arrêté comme ci-dessous :



Les résultats sont les suivants :
	
	DEPENSES
	RECETTES
	SOLDE

	FONCTIONNEMENT
	
	
	

	Résultat de l’exercice
	657 709,50
	816 455,80
	+ 158 746,30

	Excédent antérieur reporté
	
	645 280,60
	+ 645 280,60

	
	
	
	

	TOTAL FONCTIONNEMENT
	657 709,50
	1 461 736,40
	+ 804 026,90

	
	
	
	

	INVESTISSEMENT
	
	
	

	Résultat de l’exercice
	659 134,63
	428 504,47
	· 230 630,16

	Déficit antérieur reporté
	235 410,38
	
	· 235 410,38

	
	
	
	

	TOTAL INVESTISSEMENT
	894 545,01
	428 504,47
	· 466 040,54

	
	
	
	

	EXCEDENT GLOBAL
	
	
	+ 337 986,36



	Total Reste à réaliser
	0,00
	0,00
	0,00



	Situation fin 2022
	1 552 254,51
	1 890 240,87
	+ 337 986,36



Entendu l’exposé sur le compte administratif 2022 constituant l’exécution des décisions budgétaires de l’exercice écoulé,

Le Conseil municipal,

APPROUVE		le compte administratif 2022 arrêté comme ci-dessus.

ADOPTE A L’UNANIMITE 

Mme le Maire revient en salle.



D-2023-21	AFFECTATION DU RÉSULTAT DE L’EXERCICE 2022

Rapporteur : Virginie MUHR, Maire 

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence du maire,
STATUANT sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2022,
DECIDE de l’affecter de la façon suivante : voir annexe en PJ

Le résultat cumulé des années précédentes est de 337 986,36 €.
Madame le Maire propose d’affecter ce montant à la section de fonctionnement.


D-2023-22	VOTE DES TAUX D’IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES – ANNÉE 2023

Rapporteur : Virginie MUHR, Maire 

Par délibération du 07 avril 2022, le Conseil Municipal avait fixé les taux de la fiscalité directe locale à :
· Taxe Foncière Bâtie			:	21,76 %
· Taxe Foncière Non Bâtie	:	33,22 %
· CFE								:	12,71 %

Depuis 2020, le taux de Taxe d’Habitation était figé à sa valeur de 2019 jusqu'en 2022 inclus suite à la réforme de la fiscalité directe locale, soit 16,78 %.
A compter de 2023, le taux de TH (sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale) peut à nouveau être voté et modulé par les collectivités locales en référence à l’article 1636 B sexies du CGI.

L’augmentation des taux mérite le rappel de quelques points :
	- Les taux n’ont pas augmenté depuis plus de 30 ans
	- Nous avons aujourd’hui les taux les plus bas de la Communauté des Communes de Sélestat.

Comme déjà discuté, Mme le Maire propose d’augmenter les taux de fiscalité directe locale à 12 %. Le débat est ouvert.

Après plusieurs échanges, Mme le Maire propose de modifier les taux d'imposition en 2023 par rapport à 2022 et de les porter à :

· Taxe Foncière Bâtie			:	24,37 %
· Taxe Foncière Non Bâtie	:	37,21 %
· Taxe d’habitation			:	18,79 %
· CFE								:	14,24 %


LE CONSEIL MUNICIPAL, après avoir délibéré :

DECIDE	d’augmenter les taux fiscalité directe locale en 2023 à :  
· Taxe Foncière Bâtie			:	24,37 %
· Taxe Foncière Non Bâtie	:	37,21 %
· Taxe d’habitation			:	18,79 %
· CFE								:	14,24 %

CHARGE	Madame le Maire de procéder à la notification de cette délibération auprès des services de l’administration fiscale.

ADOPTE A 	POUR			: 14
					ABSTENTION	:	1 (Clément RENAUDET)
					CONTRE			:	0



D-2023-23	PROVISIONS POUR DÉPRÉCIATION DES ACTIFS CIRCULANTS POUR 2023

Rapporteur : Virginie MUHR, Maire 

Dans un souci de sincérité budgétaire, de transparence et de fiabilité des résultats de fonctionnement des collectivités, la constitution de provisions pour créances douteuses constitue une dépense obligatoire au vu de la réglementation, visant la prise en charge au budget des créances irrécouvrables correspondants aux titres émis par la Commune mais dont le recouvrement se traduira au final par une demande d’admission en non-valeur.

Les créances non recouvrées et prises en charge depuis plus de 2 ans doivent faire l’objet de dépréciation dès lors que la valeur probable de recouvrement de ces créances devient inférieure à sa valeur nette comptable.

Ainsi en accord avec le comptable, il est proposé au Conseil Municipal de constituer une telle provision à hauteur de 15 % des montants figurants en balance de sortie des comptes 4116, 4126, 4146, 4156, 4161, 4626 et 46726.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après délibération, 

Vu les articles L1612-16, L2321-1, L2312-2 et R2321-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Considérant le risque associé aux créances douteuses susceptibles d’être irrécouvrables, sur proposition du Comptable Public,

DECIDE	 de constituer une provision pour créances douteuses et d’opter pour le régime des provisions budgétaires,
DECIDE	ainsi l’inscription au Budget Primitif 2023, dans la section de fonctionnement en dépenses, au chapitre 68 au compte 681 du montant annuel encouru, soit 100 €,
DEMANDE	à Mme le Maire d’équilibrer le budget en inscrivant le même montant en recettes au chapitre 78 au compte 781,
AUTORISE 	le Maire à reprendre la provision ainsi constituée à hauteur du montant des créances admises en non-valeur sur les exercices à venir lorsqu’elle est devenue sans objet.
ADOPTE A L’UNANIMITE




D-2023-24	APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF – EXERCICE 2023

Rapporteur : Virginie MUHR, Maire 

Il est demandé au Conseil municipal de se prononcer sur le budget primitif 2023, dont les orientations principales ont été discutées lors de la séance plénière du 09 février 2023 et lors de la séance de travail du 09 mars 2023.

En section d’investissement, les opérations en dépenses prévues sont : 
	Rénovation énergétique de la mairie			  101 400 €
	Aménagement voirie au bout de la rue de l’église			  100 000 €
	Aménagement sécurité aux 4 entrées du village			      1 000 €
	Mutualisation du chauffage du nouveau périscolaire			     50 000 €
	Projet nouveau CSC				     79 059 €
	Cheminement piétons pour rejoindre le nouveau périscolaire	     10 000 €
	Aménagement autour de la Halle Communale			      5 000 €
	Plantations arbres et arbustes			      1 000 €
	Isolation de la cage d’escalier dans le logement du Presbytère        2 500 €
	Ecole : acquisition de matériel informatique			     10 000 €
	Trame verte et bleue			     10 000 €
	Cimetière : acquisition de chariots à eau			       1 000 €
	Projets du conseil municipal des Jeunes			       3 000 €
	Acquisition de nouveaux éclairages de Noël			     10 000 €
	Acquisition d’une balayeuse			       1 000 €

Le budget Primitif se présente comme suit :
· En fonctionnement, il est équilibré en recettes et en dépenses à	1 111 000,00 €
· En Investissement, il est équilibré en recettes et en dépenses à 		1 000 000,00 €

LE CONSEIL MUNICIPAL, après délibération, 

APPROUVE		 le budget primitif 2023 arrêté comme suit :
	
	DEPENSES
	RECETTES

	Section de Fonctionnement
	1 111 000 €
	1 111 000 €

	Section d’Investissement
	1 000 000 €
	1 000 000 €



ADOPTE	:				Pour	:	14
								  Abstention	:	  1
								          Contre	:	  0



D-2023-25	DÉCISIONS RELATIVES À L’IMPUTATION DE CERTAINES ACQUISITIONS EN 
INVESTISSEMENT

Rapporteur : Virginie MUHR, Maire 

Certaines dépenses de matériel et de mobilier dont la valeur unitaire est inférieure au seuil fixé par décret (500 € HT) ne peuvent être inscrites en section d'investissement que sur décision expresse de l'assemblée délibérante à condition que les biens revêtent un caractère de durabilité.
Il est demandé au Conseil Municipal d'autoriser l'imputation des dépenses susvisées aux articles concernés en section d'investissement.

LE CONSEIL MUNICIPAL, ayant pris connaissance du seuil au-dessous duquel les biens meubles sont comptabilisés en section de fonctionnement : 

· DECIDE d'inscrire expressément en section d'investissement du budget primitif 2023 les biens meubles individualisés ci-après dont le coût unitaire est susceptible d'être inférieur à 500 € HT et qui ont un caractère de durabilité, à savoir :

POUR LES BATIMENTS COMMUNAUX 
· Extincteurs
· Mobilier divers
· Matériel informatique
· Matériel de bureau divers

AUTRES MOBILIERS ET MATERIELS 
· Défibrillateurs
· Petit équipement pour service extérieur
· Panneaux de voirie divers et de signalisation
· Plaques de rues et numéros de maison
· Eclairage de Noël
· Barrières

POUR LES ESPACES VERTS COMMUNAUX
· Balayeuse
· Tables et bancs
· Poubelles
· Panneaux Responsabilité
· Diverses plantations pour les espaces verts (arbres, arbustes, rosiers...)

ADOPTE A L’UNANIMITE



D-2023-26	RENOVATION ENERGETIQUE DE LA MAIRIE : CHOIX DU MAITRE D’ŒUVRE 

Rapporteur :	Virginie MUHR, Maire
	Sylvain MICHELOT, adjoint au Maire


Mme le Maire rappelle la délibération D-2023-02 du 12 janvier 2023 concernant l’adoption du projet de rénovation énergétique de la mairie et son inscription au budget primitif 2023 de la commune.

Plusieurs maîtres d’œuvre ont été sollicités. Seuls deux ont fait une proposition qu’ils ont présenté en mairie. Les deux offres ont été transmises aux conseillers.

Mme le Maire propose de retenir la mieux-disante, c’est-à-dire celle du cabinet d’architecture Archi’Bald qui travaillera en partenariat avec le bureau d’études Projex, pour un montant total de 19 200 € HT. Archi’Bald sera le mandataire de ce groupement.

La commission bâtiment sera sollicitée pour travailler sur ce projet.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après discussion,

APPROUVE	comme maître d’œuvre, le cabinet d’architecture Archi’Bald en partenariat avec le bureau d’études Projex,

AUTORISE	 Mme le Maire à signer le devis pour un montant de 19 200 € HT, et tout autre document relatif à ce dossier,

DEMANDE	au Maire de rendre compte à l’assemblée de l’avancée du projet.

ADOPTE A L’UNANIMITE



D-2023-27	RENOUVELLEMENT DU CONTRAT GROUPE D’ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES

Rapporteur :	Virginie MUHR, Maire

Vu		le Code général des collectivités territoriales ;
Vu		le Code général de la fonction publique ;
Vu		le Code des assurances ;
Vu	l’ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code général de la fonction publique, notamment son article 8, 4°, g) ;
Vu	le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l'application du deuxième alinéa de l'article 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d'assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ;
Vu	la délibération n°10/23 du Conseil d’Administration du Centre de Gestion du Bas-Rhin en date du 15 mars 2023 lançant la procédure en vue du renouvellement du contrat groupe d’Assurance Statutaire ;

Considérant que	 le Centre de Gestion du Bas-Rhin a compétence pour proposer aux collectivités territoriales et établissements publics un contrat collectif d’assurance statutaire qui garantit contre le risque financier lié à l’incapacité temporaire ou permanente de travail des agents. Les risques concernés sont, pour les agents CNRACL les risques maladie ordinaire, longue maladie, longue durée, accident du travail et maladie imputable au service, maternité, temps partiel thérapeutique, décès ; et pour les agents IRCANTEC les risques maladie ordinaire, accident du travail et maladie imputable au service, maternité, et grave maladie.

Considérant que	le Centre de Gestion propose l'opportunité de se voir confier le soin d'organiser, pour le compte des collectivités territoriales et établissements publics qui le souhaitent, une procédure de mise en concurrence de ces contrats d'assurances, cette procédure rassemblant de nombreuses collectivités du département.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré : 

DECIDE	de rejoindre la procédure de consultation et de donner mandat au Centre de gestion du Bas-Rhin pour procéder à une demande de tarification pour son compte dans le cadre d'un marché public d'assurance groupe couvrant les risques financiers découlant de la protection sociale statutaire des agents de la collectivité.

Ces conventions devront couvrir tout ou partie des risques suivants :
· Agents affiliés à la CNRACL. : Décès, Accident du travail / Maladie contractée en service, Maladie ordinaire, Longue maladie / Maladie de longue durée, Maternité / Paternité / Adoption, temps partiel thérapeutique, Disponibilité d’office, Invalidité ;
· Agents non affiliés à la CNRACL. : Accident du travail / Maladie imputable au service, Grave maladie, Maternité / Paternité / Adoption, Maladie ordinaire.

Ces conventions devront également avoir les caractéristiques suivantes :
· Durée du contrat de 4 ans, avec prise d’effet au 1er janvier 2024 ;
· Régime du contrat en capitalisation.

PREND ACTE	que les taux de cotisation et les garanties proposées lui seront soumis préalablement afin que la commune de BALDENHEIM puisse prendre ou non la décision d’adhérer au contrat d’assurance groupe souscrit par le Centre de Gestion à compter du 1er janvier 2024.

AUTORISE	Mme Le Maire à signer et transmettre toutes pièces de nature administrative, technique ou financière, nécessaire à l’exécution de la présente délibération.
ADOPTE A L’UNANIMITE



D-2023-28	CRÉATION D’UN EMPLOI D’ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE

Rapporteur :	Virginie MUHR, Maire

Afin de palier à l’absence d’un agent technique et en raison du surcroit d’activité au printemps, Mme le Maire propose la création d’un emploi d’accroissement temporaire d’activité contractuel à temps non complet, à raison de 8h par semaine à compter du 1er avril 2023.

Les attributions consisteront à :
· Aide à l’entretien des espaces verts
· Plantation, tonte, balayage
· Divers travaux en fonction des besoins du service

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 

DECIDE	la création d’un emploi de d’accroissement temporaire d’activité à temps non complet, en qualité de contractuel.

La durée hebdomadaire de service est fixée à 8/35e.

La rémunération se fera sur la base de l’indice brut : 460, indice majoré : 403

Le contrat d’engagement sera établi sur les bases de l’application de l’article 3, 1° de la loi du 26 janvier 1984 modifié pour faire face à un :
Accroissement temporaire d’activité :	12 mois pendant une même période de 18 mois.

ADOPTE A L’UNANIMITE



D-2022-29	CRÉATION DE DEUX POSTES D’AGENTS SAISONNIERS

Rapporteur :	Virginie MUHR, Maire

Mme le Maire expose qu’en raison du surcroît d’activités important au service administratif, il y aurait lieu de créer deux emplois saisonniers à temps complet : le premier en juin et le second en août 2023. La période d’activité est liée à la présence de la secrétaire générale et les tâches à effectuer seront variées et en fonction des besoins du service administratif de la commune. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après délibération,

DECIDE			la création de premier emploi saisonnier du 12 juin au 30 juin 2023,

DECIDE			la création du second emploi saisonnier du 03 août au 25 août 2023,

DIT	que la durée hebdomadaire de chaque emploi sera de 35h/semaine et que la rémunération correspondra au 1er échelon du grade d’adjoint administratif,

HABILITE	Denise GISSELBRECHT, adjointe au Maire, à recruter les deux saisonniers,

AUTORISE 	Denise GISSELBRECHT, adjointe au Maire, à signer tous les documents relatifs à ce dossier.

ADOPTE A L’UNANIMITE



D-2023-30	CHASSE 2024-2033 : CREATION DE LA COMMISSION CONSULTATIVE COMMUNALE DE LA CHASSE

Rapporteur :	Virginie MUHR, Maire

Le Maire informe le Conseil Municipal de la préparation du dossier de la chasse en vue de la location de cette dernière pour la période 2024-2033. 

Vu		les articles L429-2 et suivants du Code de l’Environnement, 
Vu	la proclamation ministérielle du 12 juillet 1888 concernant le renouvellement de la location de la chasse par les communes, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 

DECIDE		de constituer la Commission Consultative Communale de la chasse.

DESIGNE	Virginie MUHR, Maire, Présidente de la 4C,

DESIGNE	Jean-Luc BURY, adjoint au Maire, et Willy SCHWANDER, conseiller municipal en charge de la commission Agriculture, en qualité de représentants de la commune,

DECIDE	que ces mêmes personnes siégeront au sein de la commission de relocation en cas d’adjudication publique ou d’appel d’offres.

ADOPTE A L’UNANIMITE



D-2023-31	CHASSE 2024-2033 : ABANDON DU PRODUIT DE LA CHASSE AUX PROPRIETAIRES

Rapporteur :	Virginie MUHR, Maire

Le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que la décision relative à la destination du produit de la chasse peut être prise soit dans le cadre d’une consultation écrite des propriétaires intéressés, soit par décision du Conseil de reverser le loyer aux propriétaires sans consultation.

A Baldenheim, depuis quelques périodes de location, les propriétaires ont décidé de ne pas abandonner le produit de la chasse à la commune et ont souhaité en bénéficier par la répartition proportionnelle à la contenance cadastrale.

Il appartient au Conseil Municipal de décider du mode de consultation des propriétaires fonciers ayant à se prononcer sur l’affectation de ce produit.


LE CONSEIL MUNICIPAL, après délibération,

DECIDE	de ne pas consulter les propriétaires fonciers sur l’affectation du produit de la location de la chasse

DECIDE	de reverser le loyer de la location de la chasse aux propriétaires qui règleront la totalité de la cotisation pour accidents agricoles,

CHARGE	le maire de répartir annuellement le produit de la chasse aux propriétaires de surfaces chassables,

ACCORDE	une indemnité de 4% (2% sur les recettes et 2% sur les dépenses)
· au comptable public pour le paiement du produit de la location de la chasse  des terrains privés aux propriétaires
· et à la secrétaire de la commune chargée de l’établissement de la liste des propriétaires et de la mise à jour des données .

ADOPTE A L’UNANIMITE



D-2023-32	DÉLÉGATIONS CONSENTIES AU MAIRE PAR LA DÉLIBÉRATION DU 28 MAI 2020 DANS LE CADRE DE L’ARTICLE L2122-22 DU CGT

Le Maire informe le Conseil Municipal de l’usage fait depuis la dernière séance de la délégation d’attribution consentie par l’assemblée selon l’article L 2122-22 du Code Général de Collectivités Territoriales et la délibération du 28 mai 2020 :

· d’exercer, au nom de la Commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de préemption défini par l’article L.214-1 du code de l’urbanisme et exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L240-1 à L240-3 du code de l’urbanisme

Mme le Maire informe que les déclarations d’intention d’aliéner suivantes ont été présentées et que la commune renonce à user du droit de préemption sur les biens suivants :

	N° d’ordre
	Situation du bien
	Réf. cadastrale
	Contenance
	Nature
	Observations

	[bookmark: _Hlk131691967]PLU-DPU n°96
	9 rue de Hessenheim – BALDENHEIM
	Section 2
Parcelle 56

	15,81 ares
	Bâti
	SCP Claude NUSS et Benjamin MOREAU
(Châtenois)

	PLU-DPU n°97
	Rue de l’église – BALDENHEIM
	Section 4
Parcelles 436 et 438

	1,47 ares
	Non Bâti
	SCP Claude NUSS et Benjamin MOREAU
(Châtenois)

	PLU-DPU n°98
	Rue des Romains – BALDENHEIM
	Section 17
Parcelles 351, 390 et 393

	9,20 ares
	Non Bâti
	Maître Isabelle GENY 
(Sundhouse)




· de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget

Réalisation d’un diagnostic amiante pour la mairie et pour l’école
	SOCOTEC Diagnostic
	5 allée Cérès
	67200 STRASBOURG						753,00 € HT



D-2023-33		DIVERS ET COMMUNIQUES

	URBANISME

Pour 2023, depuis la dernière séance du Conseil Municipal, il a été enregistré en Mairie les dépôts de documents d'urbanisme suivants :
· 0 Demande de Permis de Construire 
· 11 Demandes de Déclaration Préalable de travaux n°6 à 16
· 6 Demandes de Certificat d'Urbanisme n°2 à 7
· 0 Permis de démolir 
· 0 Permis d’aménager 


	INFORMATIONS ET INTERVENTIONS

Mme Virginie MUHR, Maire :

	Sécurité routière : Une réunion a eu lieu mardi 11 avril 2023 en mairie avec la CEA. Aucune proposition concrète n’a été faite de leur part. La commune fera appel à des compétences extérieures si aucun retour n’est fait de leur part dans un délai de 1 mois.

-	La remise des prix des maisons fleuries aura lieu le samedi 29 avril sous forme de drive place de la mairie.

-	L’Oschterputz a eu un beau succès avec heureusement de moins en moins de déchets. Merci à tous les volontaires, nouveaux et anciens.

-	La commission Communication se réunira le mercredi 26 avril 2023 à 19h30 afin de préparer le Blattli #21.

-	Point sur la situation par rapport à la « fermeture d’une classe » : une trentaine de dossiers d’inscription ont déjà été déposés en mairie pour la rentrée scolaire de septembre 2023. Mme le Maire a été destinataire d’un courrier de la part du directeur académique qui mentionne son intention de proposer l’annulation de cette mesure. 



Alain GROSSHANS a fabriqué un hôtel à hirondelles et demande s’il faut une autorisation pour son installation sur une parcelle à côté de la piste cyclable. Le service urbanisme de la commune transmet la demande à l’instruction de l’ATIP.

Clément RENAUDET se pose la question de savoir s’il ne faudrait pas réfléchir à l’acquisition d’un chapiteau par la commune, car c’est la seconde année de location d’un chapiteau, les associations vont s’y habituer et les sommes dépensées cumulées augmentent.

Virginie MUHR, Maire, répond qu’une telle structure coûte entre 80 000 € et 100 000 € à l’achat et que la commune à ce jour, n’a ni les compétences ni les moyens humains pour s’occuper de la gestion, du montage et du démontage. 

[bookmark: _Hlk132793043]Clément RENAUDET revient sur le préambule du Maire lu en début de séance qu’il ne peut pas accepter. 
Conformément au règlement intérieur du conseil municipal de la commune, il remet le mot suivant :
« Les présidents des associations du village ont été destinataires d’une invitation pour une réunion de l’ACLAS (comité des fêtes) signée Le Président de l’ACLAS Mr Willy Schwander.
Depuis la démission de l’ancien président de l’ACLAS il y a dix ans il n’y a eu aucune assemblée générale, seule à pouvoir élire légalement le nouveau président (les statuts sont clairs à ce sujet).
[bookmark: _GoBack]Demandant des explications sur le fait qu’il revendique cette fonction de président autoproclamé : les explications qu’il donne sont les suivantes :
Pour que le Crédit Agricole ne clôture pas le compte de l’association il est indispensable de déposer le nom d’un nouveau président au tribunal ce qu’il a fait.
On peut légitimement se poser la question si cette situation est légale, la réponse est certainement négative. »

Mme le Maire précise que l’unique sujet de son propos préliminaire était le comportement de Monsieur RENAUDET et non la situation de l’ACLAS. En première intention, elle n’avait pas souhaité nommer expressément son nom mais suite à cet échange mouvementé, Mme le Maire complète son mot du début de séance :
« Mon intervention du début de séance consiste en un avertissement à l’encontre de Monsieur Clément RENAUDET suite à ses propos lors de la séance du conseil municipal du 9 février 2023 :
· Pour le propos dit à mon encontre « tu vas la fermer ta grande gueule ».
· Et envers l’ensemble des membres du conseil municipal présents : « vous n’avez jamais rien fait pour le village ! »

Venant de Monsieur RENAUDET, personne n’a à recevoir de leçon de la part d’un conseiller dont la seule contribution est de faire des discours abscons en séances plénières face à des gens qui sont impliqués, actifs et présents tout au long de l’année et à chaque fois qu’il est nécessaire de prêter main forte dans les activités et actions municipales.
Dorénavant, si une telle situation se reproduit, le règlement du conseil municipal sera appliqué. La séance pourra être suspendue, et si nécessaire d’autres sanctions seront envisagées pouvant aller jusqu’au vote de l’exclusion, provisoire ou définitive, de M. RENAUDET du conseil municipal. »

Plus d’intervention, ni de question posée, le Maire clôt la séance à 23h00.

Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil Municipal.
A BALDENHEIM, le 14 avril 2023
Le Maire,
Virginie MUHR
Le secrétaire de séance,
Willy SCHWANDER
